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PARTIE OFFICIELLE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

.N. 2.2 38 	. 	LOUIS II 
PA. - ]A GRACE DE - DIEU, • 

' PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

AVOI1S Ordonné et Ordonnons : 

M. Ludovic:, Censi, Consùl d'italie -à 

Monaco, st nommé Commandeur de 116:r: 
,dre de Saint-Charles. 

Notre Secrétaire' O'État, Notre Directeur 
-des Services Judiciaires, Notre Ministre 
-d'État et le Chancelier de l'Ordre de Saint-
-Charles sont chargés, chacun en ce qui le 
-concerne, de la promulgation et de l'exécu-
tion de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Château- de Marchais, le 

LOUIS..  
Par le Prince : 

,Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre' d'État de la Principauté. 
Vu l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du  

19 juin 1020, instituant une Chambre Consultative  

du Commerce, de l'Industrie et des Intérêts Fonciers,  
et Prgies'sjortr,le4 

Vu la délibération du Conseil de Gonvernernent 
des 23-29 décembre 1938; 

Arrêtons :  

ARTICLE PREMIER. 

M. A, Miche, Administrateur des Domaines, est 
désigné pour faire partie, çoxiirne po.épe du Gou-
vernement, de la Commission chargée de dresser la , 
liste !électorale de la Chambre Consultative pour 
l'année I 930. 	, 

M. le Conseiller de Genvernement-pour l'Intérieur 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

. Fait à Monaco, en. l'Hôtel du 'Gouvernement, le 
six janvier nid neuf cent trente-neuf. 

P. le Mittistre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. HANNE. 

Nous, Ministre d'État de la Principaubé, 
Vu l'article 13 de la Loi n° 30 du 3 mai 1920 sur 

l'organisation municipale ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvêrnement  

dés 23-29 décembre 1938-; 

Arrêtons r 

ARTICLE PREMIER, 

M. Boeuf Jean, Chef de Division au Ministère 
d'État, est désigné pour faire 'partie', en qualité de 
Délégué du 'Gouvernement, de la Commission -char-
gée de dresser la liste électorale pour l'année 1939. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur 

es•t chargé de l'exécution du présent' Arrêté. 

Fait à Monaco, en , l'Hôtel du Gouvernement, • le 
six janvier mil neuf cent trente-neuf. 

P. le Ministre d'État, 
Le Conseiller de Gouvernement, 

E. HANNE. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Avis est donné qu'un poste de' Contrôleur à 
l'Administration des Domaines, de la Principauté est 
vacant. 

Les candidats, qui devront être de nationalité mo-
négasque, et a''gés au minimum de 30 ans, sont invi-
tés à adresser leur candidature avant le 25 janvier 
prochain au Secrétariat Général du Ministère -d'État. 

Les: demande 	être • accompagnées dee' 

1° .4.!oé 	 . 
c.1,44ç),14. 

3° Certificat de nagtfflij», 

Prix relevés au Marche de la Condamine, le le 
janvier 1939. 

Fruits et Légumes 

Aucun changement sur les prix des fruits et légumes, 
avec la semaine précédente. 

Viande de Boucherie et de Charcuterie 

Sans ChaPgenIent  se  e la semaine précédente. 

Lait 

Sans changement : 

En magasin 	 
A domicile 	  2 fr. 50 	» 

INFORMATIONS 

Hier, mercredi, ont eu lien les obsèqnes de M. 
Frani Bulgheroni, Vice-Président de la Ghambre 
Consultative, gni a succombé lundi soir dans sa 
'70me minée. 	' 

Une foule considérable s'était réunie au domicile 
Mortuaire où la levée du corps s'est faite à 2 heures 
et demie; 	- 

Les cordons du poêle étaient tenus par MM. Alex-
andre Tee, Antoine Doda, Charles Palmaro, Lucien 
Davico, Albert Martiny et Charles Audibert. 

Le deuil était cQndujt par Aline Lane Bulgheroni, 
fille du défunt-; M. Henry Bulgheroni, son fils-;M' 
Henry Bulgheroni, sa 	; MM. Ido, Jean et 
Sylvia Bulgheroni, ses frères, entourés des autres 
membres de la famille et des ouvriers de l'entre-
prise Bulgheroni. 

Venaient ensuite les communautés religieuses et 
les infirmières. 

Sur deux coussins de velours étaient portées les 
décorations du défunt qui était Grand Officier de la 
Couronne d'Italie, Officier des SS. Maurice et Lazare, 
Officier de l'Ordre de St-Charles et Chevalier de la 
Légion d'Honneur. 

Un piquet de Carabiniers, sous les ordres du Capi-
taine Garrus, rendait les honneurs et encadrait le char 
funèbre. 

Dans les premiers rangs du long cortège, en 
remarquait M. .I.acques Reymond, Conseiller de 
Gouvernement, représentant S. Exc. le Ministre 
d'État et le Gouvernement Princier ; S. Exc. M. 
Henry Mauran, Secrétaire d'État, Directeur du Cabi-
net du Prince ; M. Louis Auréglia, Maire de Monaco ; 
M. Gabaldoni, régent du Consulat d'Italie ; M. 
Vingut, Vice-Consul de France ; le Baron Bouvier, 

quatre janvier mil neuf cent trente-neuf. 	PARTIE NON OFFICIELLE 

2 fr. 30 le litre 
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Consul de Belgique ; M. Raybaudi, Président de la 
Chambre Consultative. 

La cérémonie fupèbre a,,eu-lieu î  en réglIse,Saint-
Martin. L'absoute à été donnée par M. le Curé Dary. 

Sur le parvis M. Raybaudi, au nom de la Chambre 
Consultative des intérêts économiques étrangers, 
M: Paul Bergeaud, au nom de la Commission admi_ 
nistrative de l'Hôpital, le docteur Jean Marsan, au 
nom de la Société nouvelle des Moulins ; M. Michel 
Fontana, au nom des entrepreneurs de'travaux publics; 
M. Lucien Davico, au nom de la. Société de bienfai-
sance de la colonie italienne, ont rendu un émouvant 
hommage au défunt. 

Le Tribunal Correctionnel dans son audience du 
20 décembre 1938, a prononcé les jugements ci-après : 

F. C., ménagère, née le 12 septembre 1898, à Lequio-
Tanaro (Italie), demeurant à Beausoleil. Violences 
ou voies de faits : 16 francs d'amende, ( auec sursis). 

D. A.-G., ingénieur, né le 21 août 1891, à Johan-
nesburg (Afrique du Sud), demeurant à la Haye. -
Blessures par imprudence : deux jours de prison et 
100 francs d'amende, (par défaut). 

QUESTIOrIZ IIITEMIATIOTIALES 

Pour l'Organisation de la Paix 

Les discours de M. Cordell Hull, Secrétaire d'État 
Américain, de M. Sayre, Secrétaire d'État adjoint, des 
3, 6 juin et 16 août 1938, et du Président Franklin Roo-
sevelt, du 18 août suivant, sont le point de départ d'un 
rnouvement universel en faveur d'une organisation de la 
paix. 

« Nous somme prêts — dit le Secrétaire d'État amé- 
• ricain — à nous joindre aux autres nations pour étu- 
• dier toutes les méthodes susceptibles de ranimer l'es- 
« prit de coopération internationale et pour appliquer 
« tous les moyens possibles de faire de cet esprit une 
« réalité à travers les formes d'application concrète 
« des principes qui doivent présider aux rapports inter- 
« nationaux, politiques, économiques et culturels ». 

« Nous sommes résolus -- ajoute M. le Président 
« Franklin Roosevelt, le l& août 1938 — à étudier 

toutes ces possibilités et à essayer toutes les méthodes 
« susceptibles de contribuer à la paix du Monde ». 
Répondant à l'esprit pratique de M. Cordell Hull, les 

deux Groupes parlementaires Français pour l'organisation 
de la Paix (groupes les plus importants du Sénat et de la 
Chambre, 189 Sénateurs et 372 Députés) présidés par M. 
Jean Philip, Sénateur, et M. Laurent Bonnevay, Député, 
après avoir entendu Me Henri-Demont, les 15 et 22 juin 
dernier (1938), ont décidé avec l'assentiment de M. Geor-
ges Bonnet, Ministre des Affaires Étrangères, de présenter 
à M. Cordell Hull, la résolution signée en 1933 par 115 
Sénateurs et par 198 Députés, approuvée huit fois de 1934 
A 1938 par les groupes du Sénat et de la Chambre, récla-
mant le renforcement de la. S. D. N. en une. véritable 
Société Générale des Nations fondée sur un Droit des 
Nations, une Justice Internationale et une Police mondiale. 

Pour l'application concrète des principes qui doivent 
présider aux rapports internationaux définis par M. Cordell 
Hull, la résolution des Groupes parlementaires Français 
pour l'organisation de la 'Paix, invite l'Assemblée de Ge-
nève ou une conférencé mondiale à donner à la Cour de 
La Haye, dont le Secrétaire d'État américain fait l'éloge 
dans son discours du 3 juin, la haute mission d'élaborer : 

1° un projet de Droit des Nations ; 
2° un projet de constitution mondiale aux organes : 
Législatif, avec un Sénat des Nations ;.  
Judiciaire, avec un Tribunal civil, économique, aérien, 

maritime des Nations et une Cour d'Assises interna-
tionale ; 

Exécutif, avec une véritable Police Mondiale, un Minis-
tère de Police Mondiale, des Commissions de con-
trôle et de surveillance, 

Ces projets élaborés par la Cour de La Haye seront 
présentés à l'Assemblée de Genève ou à une conférence 
mondiale pour, en séanCe,plénière, être adoptés, transfor-
més en lois, codifiés, et appliqués par tous les États. 

Le plan des Groupes parlementaires Français pour l'orga-
nisation d'une véritable Société Générale des Nations est 

en harmonie avec la politique extérieure des États-Unis 
contenue dans les quatre points suivants du discours radio-
diffusé de M. Sayre, Secrétaire d'État adjoint, du 6 juin 

dernier : 

I° Abandon de la politique d'isolement ; 
2° Établissement de Cours de Justice internationales ; 
3° Renforcement de la coopération internationale ; 
4° Le renforcement" du 	'international. 
Le 16 août dernier, confirmant son discours du 3 juin 

1938, M. Cordell Hull a déclaré: 
« L'avenir du Monde doit41 être déterminé par le 

« recours universel à la force armée et les agressions 
« répétées ou bien les pratiques de paix, de justice et 
« d'ordre reposant sur le bien-être économique, la sé.; 
« curité et le progrès devront-elles guider et commander 
« les relations internationales Les temps sont proches 
« où l'un des deux termes de l'alternative devra pré- 
« valoir. Dans les circonstances où nous sommes, aucun 
« gouvernement ne peut éviter de participer au choii 
« de la voie qui sera suivie ». 
Le 18 août suivant (1938), M. le Président Franklin 

Roosevelt a précisé dans son discours à Kingston (Canada), 
le sentiment unanime des nations de l'Amérique du Nord 
et de l'Amérique du Sud en ces termes 

« Nous autres, Aniéricains, ne pouvons plus long-
« temps nous considérer comme les habitants d'un conti-
« nént éloigné pour qui les controverses des pays d'outre-
« mer sont sans intérêt ou sans danger. 

« Nous sommes devenus un élément dont on tient; 
« compte n dans chaque, office de propagande et dans 
« chaque état-major général au delà des mers. 

« Nos ressources immenses, la puissance de notre 
commerce et l'énergie de nos hommes ont fait de nous 
un facteur vital de la paix mondiale, que nous le 
voulions ou non. 
« Vous et nous pouvons heureusement, en bonne 

• amitié et en complète entente, considérer d'un oeil 
• clair les possibilités qui nous sont offertes, résolus à 

étudier toutes ces possibilités et à essayer toutes les 
• méthodes susceptibles, si nos espérances sont réali- 
« Sées, de contribuer à la Paix du Monde ». 
Ce qui est remarquable dans les récentes manifestations 

de M. le Président Franklin Roosevelt et des Secrétaires 
d'État et Secrétaire d'État adjoint Américains, lesquels 
sont, en la circonstance, les porte-paroles autorisés du 
Président de la grande République - des États-Unis, c'est 
la volonté de faire de la nation Américaine, une force au 
service du droit, une force au service de la justice et de la 
morale internationales, en présentant un plan pratique de 
Paix véritable en concordance parfaite avec le plan d'orga-
nisation de la Paix proposé dès leur fondation (1922-1923) 
par les groupes français du Sénat et de la Chambre des 
Députés sous la devise : Droit des Nations — Justice in-
ternationale — Police des Nations. 

Nous entrons dans une ère de progrès décisif entre 
l'Amérique et l'Europe où va se réaliser un ordre inter-
national nouveau en faveur d'une organisation de la Paix 
à laquelle seront invitées à collaborer les puissantes Fédéra-
tions internationales et interalliées des Anciens Combattants 
(C. I. A. M. A. C.), la Fédération interalliée des An-
ciens Combattants (F. I. D. A. C.), la semaine des 
Combattants. 

Les Groupes parlementaires Français pour l'organisation 
de la Paix se tiennent, en dehors de toute politique et 
au-dessus des partis, à la disposition des Unions, Fédéra-
tions, Associations, Sociétés, Groupements qui leur deman-
deront des conférenciers, au Secrétariat : 130, rue de 
Rennes, Paris (6e). 

NOTES D'ART ET D'HISTOIRE 

III 
Les anciennes orgues 

de l'église Saint-Nicolas à Monaco. 

La destruction si regrettable de l'église Saint-. 
Nicolas, commencée en 1874, a été fatale a la plu-
part des . pièces du mobilier -qu'elle renfermait. On 
a'  pu ,cependant sauver la plupart des tableaux an-
ciens, particulièrement les deux Louis Brea, le 
Saint-Nicolas qui depuis le 20 août: 1500 servait de 
retable ail maître autel, puis la Pietà du curé Teste, 
achevée le,  ler  avril 1505, qui devait orner la cha-
pelle Notre-Dame .de Pitié. Tont ce ,qui était sculp-
lure a disparu, brisé plus ou moins complètement ; 
c'est une perte irréparable.  si l'on en juge par les 
débris qu'on a retirés des décombres et transportés 
soit dans le jardin du Musée d'Anthropologie ,  pré-
historique, soit au Musée national tics Beaux-Arts, 
tels la .clûture eu marbre de la chapelle que Jean 

revenu du nouveau monde, 'fil, placer en 
1548, le tabernacle également en marbre blanc 
qu'Antoine Garibaldi plaça sur l'autel de sa chapelle 
le 20 mars 1537, le bénitier ên pierre, etc. On eut 
encore l'excellente idée de réserver pour l'église 

Saint-Charles, qui devait (Are ' construite à Monte-
Carlo de 1879 à 1883, les .orgues, qui depuisp I 
de deux siècles avaient résonné en la vieille egliuseE': 

Sainb-Nicol as ; , ion avaitetftf;etiniset.tuptin:oejnett 

ostrrné '31)111tilsa 	Cependant, on y 'conserve les' 
	netitl 

portes .qui avaient été pemtes, ,  ainsi qu'il sera dit.• pluése lont;iét ient: 
Probablement pas les premières qui. 

aient, existé à Saint-Nicolas' dans les registres d'état 
religieux de la paroisse Saint-Nicolas (1), on relève, 
au 10 ,août 1589, le décès à 73 ou 74 ans de Jacques,  
Vignali, de  Monaco, musicien et organiste. On se: 
gardera de faire état d'une autre mention à la date 
du 22 juin 1629, celle de Pierre Sangiorgio naître 
musicien de cette église (2), .car il existait aussi des,  
musiciens., des chanteurs et instrumentistes, qui par-
ticipaient aux .offices de l'egliSe en même temps que.  -
l'organiste. Cependant, lorsque, le 1" août 1637, on 
[votive l'engagement, moyennant un traitement an-
mail de 12 .ducatons, de par l'ordre donné par le 
Prince 'aux syndics de la communauté, de Pierre-
Marc Gargano, tic Pavie (3), ,,que. l'on sait positi 
veinent avoir ié;.é Organiste CSaint-Nicolas, on est. 

,obligé de reconnaître qu'il 	à' faire fone- 
tionner les anciennes Orol,M3f; les nouvélles n'ayant.. 
été placées qu'an juillet 163t). Nul renseignement, 
n'existe sur ce premier instrurn(nt à la réalité duquel'  
on est d'aidant plus enclin à „Croire que Lambert, 
seigneur de Monaco, euser 	Claudine,. vers la 
tin 'du \Ve siècle,, témoignercid une véritable affec-
tion }m'in: l 'église Saint-Ni-cola' et son décor. Com-
ment ne l'auraient-ils pas enrichie d'orgues pour -
contribuer à la beauté des offices et favoriser le: 
goût des harmonies ? Quoi qu'il en soit de cette 
hypothèse, venons-en à t'instrument commandé par-
t lonoré 

Ce fut. le 25 octobre 1638 que le contrat du méca-
nisme fut rédigé par le notaire monégasque Aimone.  
Truchi. Le facteur génois Gio. Oltrachino en fut 
chargé ; le prix en était. fixé, 	280 ducatons, port 
compris, payables par le Prince en trois termes,. 
Oltrachino ;S'empressa de s'exécuter. 

Le 27 juillet (4) 1639, les diverses parties de -
l'orgue étant. arrivées, au Palais, le maître maçon, 
sans doute Jacques Cantone, celui qui était au ser-
vice d'Honoré II deptii 1630 (5), (.A11111(1110 les-,  
travaux pour les placer définitivernent dans le tran-
sept sud de i'église SaintNicolaS..Elles.c,omprenaient,. 
au dire de Pacchicro (6),'dont nous respectons le sty-
le « seeretta, mantisi 4, tastedura di buscio c cane, 
« Otto re.gistri di piombo, e. il non° the è fa facciata 
« di stagno lino ; è efirtO sono riuseiti chi paiono-
(«l'argent°. » Les clépe'liSeS (h' maçonnerie et de-
menuiserie pour le buffet, comme l'ornementation 
qui étaient encore à la 4;1- eg° d'Honoré H, furent .  
estimées mille. éons. 

Lorsque le maître maçon donna les premiers; 
Coups dans la paroi; il y trouva encastrée une caisse' 
de phis de huit '.pans de long contenant le .corps. 
d'Etienne Grimaldi, d'heureuse mémoire, jadis. 
gouverneur de Monaco, •SOUS M régne d'Honoré I" r. 
c'était le fameux « Gubernant ». Il était décédé au 
mois de juin 1561,. laissant ia réputation d'un excel-
lent administrateur,; les contemporains du curé 
Chier& ne l'avaient pas eniaorn oublié. On lui attri-
buait alors avec raison les grandes .constructions 
élevées de son temps pour la défense de la forte-
resse (tour de Tons les Saints, bastion de Serra-
valle, courtines), pour la restauration et l'embellis-
sement du Palais .(cite rneHde la cour, galeries et 

- P"'rands appartements; aile ,i(ilitentrionale). 	le- 
Prince Honoré. II voulut , û1. accorder des honneurs' 
speciaux.à sa dépouille : lle j'Ut transférée dans 'une . 
autre cercueil et ensevelie dans la chapelle Saint-
Sébastien où les corps glia la Famille Princière•  
étaient inhumés, notamment ,celiii d'Hippolyte Tri-
vulce, 'ferme d'Honoré IL . 

Le troisième ,climanclie d'août 1637, les orgues-
;Muèrent pour la première 'fois à Saint-Nicolas. Ce.  
fut une belle fête à laquelle participèrent. la  musique 
4bituelle ,c'est-à-dire la HDWitriSe un cornet et des-
moles. A la fin de la gym-Kr:messe la procession du 
Saint-Sacrement défila dans l'église avec l'assistance..  
dei Prince, de son fils, le marquis de Campagna, 
d'une foule de Monégasques et d'étrangers, pria-
ciPalement des gens de Nice., Villefranche et. Sospel 
ils avaient fui leur pays a ,.,..ause de la .guerre entre 

1. Conservés it hi. Mairie. de Monaco. 
?. Le mémé Pierre Sangiorgio fui qualifié de maitre de 

chapelle, 	fnt tèmoin de mariage le ler novembre 
le„,1. Au ?1 octobre 1592, foourat une fille naturelle de 
Mf,:e Georges « Permenute di Pim-goule », habitant Monaco .  

jouait du violon. 
3. Arch. du Palais, r"3. 	fol. fiA. 
4. La d nt e do mois a tata ,vengée par l'hunridito dans  le 

reI-ilstre du cané Pacebiero 	qui ;1, consi g,-1 ,1 ce  rait 
L l p. 30, 

l'intradue/i4)11 quo j'a; eto. tle pour les hiceolaireS,  
iht:Palaie rte Alonace, 

i. P. 30. 
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France et Espagne ; le duc de Savoie et le .cardinal 
Maurice de 'Savoie, gouverneur du ,conté de Nice, 
avaient chassé les Français du- Piémont. Malgré le 
protectorat espagnol qui pesait encore à 'cette épo-

-que sur la . Priricipaute;eles:,sentimentseclu. Souverain 
de Monaco et de la population, sentiments qui al-
laient bientôt se imanifeater par un ,retour énergique 
au protectorat français, leur ,avaient assuré ici un 
refuge. Les vêpres se chantèrent avec mênie solen-
nité ; après quoi Honoré II signifia par l'interméL.> 
diacre dir curé à. l'organiste PietroeMereo Gargano 
sa volontép,ourie service qu'il aurait à.exécuter (1). 
Quelques joues plus tard l'évêque de. Nice, Giaco-
mino Marenc.o vint, sur la , felouque du cardinal de 
Savoie avec quelques musiciens de ce .dernier prélat, 
rendre visite au. Prince et à la paroisse qu'il .avait 
sous sa juridiction. AprèS la' messe ,basse, l'évêque 
bénit ,les ornementé, de la confrérie des Pénitents. 
Blancs ciui siégeaient, dans . une chapelle ouvrent sur 
la place tout près de Saint-Nicolas., Il Passa ensuite 
à la bénédiction de l'orgue. Le soir venu, il repartit 
pour Nice (2). 

Le nouvel, instrement, devait contribuer a-'1'éclat 

	

- d'une ,autre 'rcérérn,onie; 	'eut lieu- les' 6 et 
•7 juillet 164:1e: le mariage d'Hercule Grimaldi, Mar" 
quiS ,de Campagna et fils d'Ilo.noeé II, avec Aurelia 
Spinola, de,  Gênes, 1111e du "prince de Molfetta, 
petiteenièce du prince' de •Valdetere, oncle êt ex-
tuteur. d'Honoré He Venue par- mereelle.,éteit aceome 
gagnée- -  de ses • -parents;. et d in foule ,,darnis 
aVaiênt été' reçus. ,au port avec le .  témoignage de ,fa 
plus vive allégresse,' non seulement 'par 'là.; popula.: 
tion de Monaco; de Roquebrune 'et de Menton con-
duite p,ar ses 'syndics,. les officiers et seigneurs 
espagnols,: mais encore par des gens venus de Nice, 
de Vintimille, de 'San 'Remo.. et de: toute la région 
Voisine'. Uri long cortège s'était forma et avait con, 
duiela jeune mariée d'abord à l'église Saint-Nicolas, 
où l'orgue s'était fait entendre précédant le Te Deuirt, 
chanté par la maîtrise de Son Altesse Royale de 
Savoie, 

La bénédiction nuptiale . fut donnée le -  lendemain, 
en cérémonie plus 'solennelle encore, par l'évêque de 
Nice, assisté de l'éVéque de Vintimille. Ajoutons que 
les dimanches suivantS furent jouées 'an Palais unci  
pastorale, 'puis une Comédie espagnole. Ces renne-
sentatione etheateeles.,..n",aveierit .paseeneore été signa-. 
lées. On' né se doutait pas alors à. Monaco .que les 
pourparlers .engagés" avec_ la 'cour dé, France. par 
Honoré If avaient abouti à un accord parfait le 
8 juillet, le roi Louis XIII signait les stipulations 
du traité de Péronne, établissant -la répudiation' .clu 
proteeterat. espagnol: eu profit, de -.la -France, istiput-

'lations qui devaient être soumises à la ratification du 
Prince. Ceci est. un ,autre .ordre d'idées qu'il suffit de 
'signaler en passant. 

Quand les noces du marcinis de Campagna furent, 
célébrées, l'orgue.' de Saint-Nicolas avait été ,com-
plété Par, l'adjonction 'dese portes, qtü eavaient été' 
placées. le 23 juin 1640, Elles avaient été peintes per, 
Bernardin Maimault ; fermées, elles montraient, les 
deuir personnages, de 1,2,1nrinaciation ;1 ouvertes, 
elles présentaient l'image des S.aintS ,Jean-Baptiste 
et, Honorat en ,costume pontifical. Au somm:et .du 
buffet étaient les armoiries' princières: Né à Dragui-
gnan, Mim.ault avait établi esa résidence 'à'Aix, en 
la paroisse de la Madeleine,. dont' l'église avait reçu ,> 
de lui en 1625, Un,13,aPtèrne de ,Wotre-Seigneur. Les 
rapports avec le Prince Honoré II semblent ,aveir 
débuté d'assez bonne heure ; il avait. eans cloute fait 
prenve de son habileté professionnelle quand ,i1 avait 
reçu la commande ..deS .porteS' de ,  l'orgue. On e ce-
pendant perdu te souvenir de' la' plupart de ses " 
oeuvres. Le Palais a conservé..s.eulement le portrait 
en pied de Charles II Grimaldi, seigneur de Monaco 
(1581-1589), qu'il data de 1638, tableau exécuté sans 
doute d'après d'autres dessins ou peintures. De la.' 
même facture est le portrait. de la soeur d'Honoré II, 
Jeanne Grimaldi (1596-1620), qui avait été ,mariée, 
en 1615 au comte Théodore Trivulce, de .Milan. Elle 
est en costume de pénitente de la confrérie deS 
Pénitents Noirs de Saint Jean-Baptiste ; elle aussi 
dut être peinte d'après des documents antérieurS 

	

à la venue de Mimante 	L.-H. LABANDE. 
(il suivre) 

1. Pncchiero. p. 35 et, 39. 
2. _Ppm. p. 45 et. 46. 

LA VIE LITTÉRAIRE 

SOCIÉTÉ DE CONFÉRENCES. 

Le nom de M. J. Tharaud et le sujet de sa confé-
rence avaient attiré la foule des grands jours, lundi 
dernier, à la salle du Quai de Plaisance. 

Point n'est besoin de rappeler aux lecteurs de ce jour-
nal l'oeuvre considérable qui a valu aux deux frères une  

place éminente dans la littérature contemporaine et qui 
a conduit récemment l'un d'eux à l'Académie. Ils ont 
mis leur talent d'écrivain et leur expérience de grands 
voyageurs au service de la France et c'est le même 
sentiment patriotique, éclairé par le sens des réalités 
et une rare clairvoyance, qui animait la conférence 
qu'ont interrompue à maintes reprises les bravos de 
fassistance. 

M. J. Tharaud a examiné devant nous « où en est 
la France en Syrie ». Sujet d'une brûlante actualité. 
On sait que le Parlement français se refuse à autoriser 
la ratification du traité par lequel le Gouvernement 
déclare renoncer à l'exercice de son mandat et recon-
naître l'existence d'une République Syrienne une et 
indivisible. M. Tharaud qui a étudié la question sur 
place, considère (et nous nous bornons à rappeler ses 
'considérations) que la conception d'une République 
'Syrienne est une pure vue de l'esprit, ne correspond 
à aucune réalité et qu'en se retirant, la France; cédant 
à une vaine ^iclenlogie, sacrifierait bénevàlement sa 
'situation en Méditerranée orientale non, comme ont 
semblé le croire , les auteurs du projet, pour faire 
oeuvre démocratique, mais pour livrer une population 
divisée en une multitude de sectes et de races au des-
potisme de'150,on'26Ci landlles féodales, en attendant 
que des rivaux qui guettent ,avidement notre suc-
cession, viennent prendre la place que nous leur 
aurions laissée libre. 

Le Conférencier a énuméré les actes.déjà accomplis 
qu'il.-tient pour> des. fautes graves : la cession à la 
Turquie du Sandjack d'Alexandrette, le brusque 
changement d'attitude à l'égard des chefs du mouve-
ment nationaliste, l'application du traité lui-même 
avant sa ratification, l'engagement pris par ce traité 
de défendre contre toute agression le territoire de la 
République syrienne qu'aux termes de ce même 
traité, les troupes françaises doivent avoir évacué 
avant trois ans. Il a montré le danger qui menaçerait '  

l'indépendance du Liban-qad:nou'S reste fidèle et celui 
qui pèserait sur le Canal de Suez et, partant, sur nos 

'communications impériales. 
Heureusement, (et M. J. Tharaud se flatte d'y avoir 

été pour quelque chose), l'alerte a été donnée avant 
qu'il fût trop tard et un Corninissaire général en qui 
on peut avoir tende confiance a été envoyé pour se 
livrer à une enquête approfondie d'où sortira un 
nouveau traité plüs conforme aux intérêts bien 
compris de la France et de la Syrie elle-même. 

Nous ne pouvons pas avoir la prétention de résumer 
en ces quelques lignes l'étude lumineuse qu'en un lan-
gage d'une ferme et sobre éloquence, M. J. Tharaud 
a développée durant une heure et demie qui a paru 
trop courte. De longues salves d'applaudissements 
ont exprimé à l'orateur les sentiments admiratifs de 
son auditoire et, en particulier, la gratitude émue des 
Français pour le cri d'alarme qu'avec son frère, il a 
si opportunément jeté. 	 M. C. T. 

LA VIE ARTISTIQUE 

La très spirituelle comédie de MM. Paul Armand 
et Léopold Marchand a retrouvé sur la scène de 
Monte-Carlo le succès qu'elle obtient depuis des mois 
au Théâtre de la Michodière. C'est une soirée de fou 
rire. Comment un domestique de bonne maison, 
champion de bridge imbattable, doit à ses talents 
d'être admis dans un cercle aristocratique, comment 
il conquiert les faveurs d'une aventurière levantine 
qui se fait passer pour princesse et favorite d'un 
souverain inconnu, comment il se trouve auprès de la 
dame l'heureux rival de son maitre, c'est ce qu'il serait 
fastidieux d'exposer tout au long, alors qu'il est si 
amusant de le voir et de l'entendre. 

La pièce est jouée dans un mouvement excellent par 
la belle Mme Denise Grey et par M. Bonvallet dans les 
rôles qu'ils ont créés, par, Mile Germaine Charley 
qu'on se rappelle avoir applaudie il y a quelques années 
dans l'opérette, par MM. Duvettes, Mauloy, Paul 
Ville, Henry-Houry et leurs camarades qui tous ont 
brillamment contribué au succès et en ont été remer-
ciés par d'unanimes applaudissements. M. C. T. 

Principauté de Monaco 

PROGRAMME 
DE LA 

FETE 
du 17 Janvier 1939 

DIMANCHE 15 JANVIER 

A /4 h. 15 :. COncert par la Musique Munici-
pale sur le quai Alberti". , 

A 16 heures : au Théâtre de's Beaux - Arts, 
Festival Musical par la Société Cho- 
rale « l'Avenir » et l'Estudiant 	«La Pela- 
Bienne ». 

Luiarn 16 .1 eNvien : 

'A 10 heures, à la Mairie 	Distribution de 
Secours aux indigents. 

A 16 heures- : Représentation. de .e Guignol» au 
'quai de Plaisance. 

A 20 heures : Illumination générale de la 
Principauté. 

A 20 h. 30 : Feu de Joie sur la PlacE, du 
Palais. 

Retraite aux flambeaux à Monaco-Ville 
,et à la Condamine, avec le *concours de la 
Compagnie des Carabiniers', des Sapeurs-
Pompiers, de la Société Musicale «La Renais-
sance », des cliques, des Scouts de Monaco 
et des porteurs des torches et flarnbleaux, 

A 20 h. 30, Au Kiosque des Terrasses : ConCert 
donné par la,'SOciété ce-Philharmonique ». 

A 21 heures, 'sur les Terrasses de l'Établissement 
Thermal, à Monte-Carlo.: Concert par la 
« Mlisique Municipale 

A 21 h. 15, au Fort Antoine, face à Monte-
Carlo : Grand ,spectacle pyrotechnique. 
Einbrasernent général de Monaco, -
Concerts dans les divers (partit 's de Monaco. 

Hahn 1e7 'JAN veut  

A '9 heures : Salves 'd'Artillerie. 

A 11 heures, à la Cathédrale : « ,Te Deum » 
Solennel célébré en l'honneur de S. A. S. 
le Prinee. 

A 11 heures 45, sur la ,place du Palais : Revue 
des Compagnies des Carabiniers et 
des Sapeurs-Pompiers. 

A 14 heures, sur la place du Palais : Jeux poilu-
- laires, courses,' attractions `et Concert 

donné par la Société « Philharmonique »'de 
Monaco. 
Distribution de jouete et .goûter offerts aux. 
enfants des écoles communales et des orphe-
linats. 

A 14 h. 30, sur les 'ferrasses du Casino de 
Monte-Carlo : Concert vocal et instru-
mental exécuté par la Société Chorale 
« L'Avenir », la « Musique Municipale » et 
« La Palladienne ». 

A 16 heures : Représentation grata.tite de « Gui-
gnol » xu quai de Plaisance. 

A 20 heures : Illumination générale de la Prin-
cipauté. 

A 20 h. 3Ù : Retraite aux flambeaux partant 
du pont de la Rousse, parcourant les bou-
levards d'Italie., des MoulinS et deseenteeà la 
Condamine jusqu'à la Place d'Armes. 

Séances gratuites aux Cinémas : Prince et 
Royal. 



'IOURNALlj {MAI» 

Société en Nom Collectif 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

siiivài,t 4bte''sous. seings privés en date à Monte-
Carlo du 27 déceMbre 1938, enregistré, Mine Emma 
GATTI, épouse Gorlero, a acquis de M. Giocondo 
.GIANANGELL, :le fonds de' commerce de vente et 
confection de .chaussures on tous genres, ainsi que 
l'atelier de !cordonnerie exploité à Monte-Carlo, 
23, boulevard P.eincesse-Charlotte. 

Opposition, s'il ,y a lien, au fonds vendu, dans les 
délais légaux. 

Monaco, te 12 janvier 1939. 

Etucle de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
61, rhe Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un ':acte 'reçu par M° Auguste Set-
.doeteur.endroit, notaire à Monaco, soussigné, 

le 28 décembre 1938, M. Alexandre BALDUCCI, 
commerçant et, VI'tIe Marie DANOIS, son épouse, 
demeurant, ensemble à Monaco, 35, boulevard 
Peinc&.Rainier,, ont .cédé- à M. Attilio TRAVAL-
LONI, Ceduneeçant, demeurant à Monte-Carlo, 7, 
rue Bel Respiré et' à M. Agostino BERNICH, gara-
giste, demeurant à.Monte-Carlo, 12; passage Grana, 
le fonds de commerce d'achat et, vente de voitures 

automobiles, neuves 01; d'occasion 'avec la location' 
' en garage .d'une'voiltive automobile, situé à Monaco, 
35, boulevard Prince-Rainier. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de M9 Auguste 
Settirno, dans les .dix jolies !de la présente insertion. 

Monaco, le 12 janvier 1939. 

(Signé :) A. SE 11,49. 

SOCH%TÊ D'ÉTUDES, rgiVgQ-nONBGASQLE 

DISSOLUTION 

(Pilblication'presprite par le dernier 'paragraphe '4f,rarticle: 17 de: 
la I.,oi nt 11, du' 3 jativIer 1924, 	1q13 SOOOI,4 poi,F 11,Q491et1E ' 

L'Assemblée! Générale extraordinaire' de la Société 
d'Etudes Franco-Monégasque', tenue à Monaco, le 
7 janvier 1939, an siège de la Société, a décidé la 
dissolution anticipée de la Société avec effet au 
31. décembre .1938 et a nominé connue liquidateurs 
M'M. E.-E. Garnis et Marcel-A. Palinaro. 

Les Liquidateurs. 

• SOCIETÉ DES HOTELS BRISTOL ET MAJESTIC 
Société Anonyme an capital de 7.500.000 francs 
Siège social : 23, boulevard Albert I", Mana,cci 

AVIS DE •CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires. ,de la SOC.1ETE DES 
110TELS BRISTOUET MAJESTIC, sont convo-
qués en Assemblée Générale extraordinaire pour le 
samedi 21 janvier prochain, . au siège social, .à ' 
710 heures du matin; avec l'ordre du jour suivant : 

Modifications. des articles. 9, 10 et 40. des Statuts. 

Le . Conseil d'Administrdtion. 

Société Immobilière du Cuitez' de. Monte-Carlo' 
société ,Anorip»e ,a1.11'Capital 'de 1.500.000 francs: 
Siège Social : 7, avertue des Fleurs.. Monte-Carlo 

-AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires de la SOCIETE IM-
110BILIERE DU CARLTON DE MONTE-CARLO, 
sont convoqués en Assemblée Générale ordinaire, 
au siège social pour ie .21 janvier prochain, à 11 heu-
resdu matin avec l'ordre du jour suivant: 

Autorisation à donner au Conseil d'Administration 
de conférer un gage hypothécaire sur les immeubles 
de la Société .conformément aux dispositions du 
paragraphe 26 de l'article 23 dos Statuts. 

le Conseil d'Administration. 

C4r T.T RIPL 

LES RADIATIONS NOCIVES. 

Souvent. 'on . enterid' dire .qu'il y n des « maisons. 
à !cancer ».> des « Maisons:à tuberculose »... Le fait 
est, qu'il existe des' inaisonS; 'n'épie des hameaux 
entiers. dont 'les" habitants' sent malades à l'état 
chronique. 
•! On ignore la !C;aiise"de' ces états maladifs. 

Dans un rernaeernable''aelicle posthume que publie 
la Grande Revue de Vulgarisation Médicale et Scien-
tifique' a GUERIR i', '.s.OnsT"la signature. du regretté 
radiesthésiste l'abbé ' . Mermet, ., celui-ci explique la -
raison de ces maladies 'patTinfluence de rayonne-
ments nocifs. 

Or, dit le -savant. 'radiesthésiste, 'qu'il s'agisse de 
l'eau, d'un métal ou d'un minerai à radiations. noci-
ves, si l'on dort ou Si' l'on travaille au-dessus ou à 
proximité de ce foyer malfaisant., la santé s'en res-
sentira el; un état' •de - Malaise géné,ralement inexpli-
cable sera la conséquenee'de ce fâcheux voisinage. 

voilà-t-il pas une-cmestion passionnante et qui 
intéresse bien des !gens &? 

Dans ce métrio nuirtévo' mie 'brique nouvelle : 
a Les Assueances soeitaleS », qui ne, Se !contente pas 
d'explhpier 	znaiS eépOnd individuellement à 
19'113 ceux flif11110 qt4nStion !embarrasse, à son !sujet. 

	

Dans ce numéro du 	janvier, qui se présente 
'considérablenactit: en progrès 32 pages au lieu. de 
16, collaboration toujours de premier ordre, rubri- 
ques nouvelles, 	et. 	• offre' à ses lecteurS par 
une ingénieuse proposition le rembeursement de son 
prix d'achat, on lira également ces étude.s écrites 
pour le grand pubic par 'des spécialistes qualifiés 
L'alimentation, par le peofesseur H. Labbe. — La 
race et l'évolution le l'hOnimp; 	12,enigi-ne de la 
vieillesse. 	lia gonococcie latente chez l'homme. 
-H Lao étude médieale sur l'enfant jeux et jouets. 

Orthographe el, médecine. --- , Edouard Branly, 
médecin et professimr. -H 'Médecine esthétique : nos 
manifestations sportives. --- L'Entr'aide des Fem- 
mes françaises,, 	La dichotomie, répression du 
compérage - médical. 	Le saignement de nez.- — 
L'enfant à table. H- Les plantes qui guérissent. -
5.000 morts sur la route, etc., etc... 

« GUERIR » est en vente chez tous les marchands 
de journaux aux prix de 2 fe. 50. A défaut, envoi 
franco : « GIlEI3II1 », 12 bis, rue Neppler, Paris 
(XVIe). (Joindre 2 fr. 50 en timbres:poste.) 

MAISONS POUR TOUS  

La Repue pratique 'de l'habitation ét du Foyer, 
édition exceptionnelle de jardins et Basses-Cours> 
multiplie les modèles de jolies maisons et l'es 
conseils pour les construire, même si vous n'avez 
pas d'argent. 
flAciiETTE, 79, boulevard Saint-Germain, Paris (6e). 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 
sur les Titres au Porteur 

Titres frappés d'opposition. 

Exploit de M° Sanmori, huissier à Monaco, en date du '7 
février 1938. Deux Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco por-
tant les numéros 53.526 ét 53.527. 

Exploit de M' Saumon, huissier à 	Monaco, en date du 
27 avril 1938. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
le numéro 3359. 

Exploit de M° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 26 
juillet 1938. Dix Actions de la Société Anonyme les Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à 	Ionaco, portant lés nu- 
méros 11.643, 14.9'33, 17.638, 22.851, 44.762, 45.306, 
49.646, 52.782, 61.339, 63.929. 

Exploit de Mt Pissarello, 	uissier à Monaco. en date du 16 
août 1938. cinquante Cinquièmes d'Actions de la Société Ano-
nyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les nunnéros 3012.649, 302.553 303.098, 303.099, 303.100, 
303.135, 301 171, 306.114, 308,039, 311431, 312,545, 312.781, 
313.271, 313.272, 313.273, 	313.405, 313.610, 313.611, 313.612, 
31.5.517, 316.276. 317.657, 319.129, 319.970, 321.170,, 321.171,, 
321.172, 321 173, 321.191, 321195, 321.106, 321.197, 321.198, 
324.727, 329.238, 331.333, 334.334, 335.191, 335.836, 336.428, 
337.410, 337.486, 3;19 554, 339.691, 343.003, 343.004, 346.565, 
347.068, 318.631, 348.620. 

1l a linI.ev-6es d'onposition. 

Exploit de M.' Saamori, huissier à Monaco, en date du 
4 juin 1938: Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et 41.1, Cercle des Etrangers de Monaco, por-
ant les numéros 495.138 à 495.147. 

Titres frae>pés de déchéance 

Du 21 février 1938. Quatre Cinquièmes d'Actions 	de 	la 
Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Étrangers 
de Monaco, portant les numéros 3.467, 26.297, 	58.592, 
315.963. — Quatre Obligations 4 % de la même Société, por- 
tant les numéros 75.106, 85.197, 137.994, 151.796. -
Une Action de la même Société, portant le numéro 56.602. -
Un Cinquième d'Action de la même Société, portant le numéro 
16.715 

Du 11 mai 1933, Une Action de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du. Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
le numéro 58.783. 

Du 1" juillet 1933. Une Action de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
le numéro 38.072. 

Du 15 juillet 1938. Deux Actions de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et da Cercle des Etrangers de Monaco, portant 
les numéros 44.620 et 53.447. 

r-e Gérant : Ch. NIARTINI. — Imp. de Monaco. — 1939 

Suivant acte s. s. p.. fait en cinq exemplaires à 
Monaco, 14î 19 décembre 1938, enregistré, à Monaco, 
le 29 décembre suivant, folio 19, recto, case 3. 

,(Mitoine-Rarthélemy BACCIALON, !comme-
ént demeurant à Monte-Carlo, 1, avenue Saint-

Jen III'. ¢n t; 
Et M. Ang!-Pierre GIUFFREDT, !commerçant, 

.derneurant 	'Menne°, 13, boulevard Charles III. 
Ont formé entre eux une Société en nom collectif 

ayant pour objet : 
L'exploitation,, dans la Principauté' de Monaco, 

d'un fends de 'Commerce do beurres, fromages, sa-
laisons, boîtes, de conserves, situé à Monaco, rue 
de Millo. le 25; ensemble toutes opérations ;comme-
ciales se rattachant directement ou indirecternent à 
pareille exploitation dans le .sens le plus .large et 
le plus "étendu, et ce, aussi bien sur le territoire de 
Monaco qu'en France et à l'étranger. 

La durée de la Société est de huit années Consé-
cutives qui ont commencé à courir à compter du 
l er décembre 1938 pour finir à pareil jour de 
l'année .1946. 

Le siège de la Société est à Monaco, 25, rue de 
Millo. _.„ 

La raison et la- s44.ettiture seciales sont. A. RAC-
CIALON P. GIUFFREDI. 

Les.affaWes 	la Société !seront gérées et admi- 
nistrées par les deux associés, avec les pouvoirs les 
plu étendu,g .cet .effet. 

In cOnseque:heq, chacun d'eux aura la signature 
sociale Mais il ne, pourra en faire usage que pour 
les eafres et les besoins de la Société ; néanmoins, 

* Potir tous- engagements 	dépenses dont l'impor- 
tarice - exc'éllera : là somme de cinquante mille francs, 
la !signature 'des 'deux' associés sera nécessaire. 

Un extraiedudit acte . de Société a été déposé lé 
0 janvier .1939 .au 'Greffe du 'Tribunal Civil de Pre-
inière Instance, de Monaco, pour y être transcrit et 
affiché, conformément à la Loi. 

Monaco, le 12 janvier 1039. 

Pour Avis : 
A. BAcc,lAioN (4-z, P. GIUFFREDI  
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